
Procédure d’octroi du financement FODEP 
 
 

 
 
 
 
 
          
 

              
 
      
 
                                                                                   
                                        
 

                
 
 
 
 

 
 
 
 
 

1- Dépôt de l’étude du projet au FODEP. 
2- Accord de principe. 
3- Dépôt du projet à la banque avec l’accord de principe. 
4- Accord de la banque pour le financement. 
5- Accord définitif. 
6- Déblocage des fonds à la banque. 
7- Mise à la disposition du promoteur les fonds débloqués. 
8- Versements des fonds par la KfW  
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